ELEMENT PARALLELE, CHR, 24 mars 2005 

“L’Opinion de la Cour pénale internationale sur la construction d’un mur dans les territoires occupés palestiniens: légalité et responsabilités”, organisé par la Commission Internationale des Juristes, la Fédération Internationale pour les droits de l’homme, Al Haq et  Save the Children UK et Suède, Panel avec Pr. Abi Saab, Pr. Dugard, Rapporteur Spécial sur les territoires palestiniens occupés, et Pr. de Schutter.

Nicholas Howen, Secrétaire Général de la Commission Internationale des Juristes a ouvert la séance en présentant les participants. Il a expliqué que cette réunion était très importante pour se re-concentrer sur la loi et les caractères pratiques de la situation actuelle dans les territoires occupés palestiniens.  

Le Rapporteur Spécial sur les territoires occupés palestiniens, John Dugard, a commencé la discussion en indiquant que l’opinion consultative de la Cour Internationale de Justice à propos de la légalité de la construction du mur est Presque complètement éludée par les états occidentaux. Il a ajouté que ces derniers considèrent le mur comme une mesure de sécurité comme le fait Israël. Mais selon Dugard, si le gouvernement israélien veut justifier la construction du mur en invoquant des raisons de sécurité, il peut le faire, mais en suivent le Ligne Verte, seule ligne internationalement reconnue après le conflit de 1948-49. Il a ajouté que le but principal du mur n’est pas de réaliser la sécurité mais d’inclure de nouveaux établissement israéliens et de faire partir les Palestiniens de la zone fermée autour du mur. D’après la quatrième Convention de Genève, un occupant ne peut transférer ses citoyens dans des territoires occupés (Article 49). Cela signifie que l’inclusion de territoires israéliens représente une violation claire de la loi humanitaire. 
Le Rapporteur Spécial a donné quelques exemples concernant l’impact du mur sur la situation des droits de l’homme dans les territoires palestiniens occupés, particulièrement dans la zone fermée (zone tampon) et en Cisjordanie. 
Tout d’abord, les restrictions de mouvement gardent les Palestiniens éloignés du territoire dont ils dépendent et la barrière les empêche passablement d’atteindre leurs terres agricoles, leurs services de soins ainsi que leurs lieux de travail. Le mur a aussi de sérieux impacts sur les élèves car ils doivent souvent traverser le mur pour aller à l’école. Les 55 points de passage du mur ne sont souvent ouverts qu’à certaines heures et les forces israéliennes ne les ouvrent fréquemment pas. Il a insisté sur le fait qu’il est très difficile pour les Cisjordaniens d’obtenir la permission d’aller sur leurs terres dans la zone fermée. Dugard a ajouté que les nombreux points de contrôle et barrages de route entravent le droit de mouvement des palestiniens. Il a conclu en insistant sur le fait que la construction du mur avait un sérieux impact sur la situation des droits humanitaires et humains  dans les territoires occuppés palestiniens et que la communauté internationale devait réagir fortement. 
La représentante de Al Haq a confirmé de nombreux points soulevés par le Rapporteur Spécial. Elle a encore mis en exergue les problèmes de mouvement dans les territoires occupés et a ajouté que le mur en constitue une manifestation physique. Le mur affecte la vie de milliers de Palestiniens dans leur vie quotidienne. 

Le Professeur de Schutter a souligné trios points de l’opinion consultative de la Cour Pénale Internationale. Tout d’abord, l’opinion consultative confirme la possibilité d’application de la quatrième Convention de Genève sur les territoires occupés palestiniens, ce qui a toujours été contesté par Israël. Deuxièmement, tous les instruments de droits de l’homme dont Israël est partie sont applicables là où Israël exerce sa juridiction, bien qu’Israël soit une puissance d’occupation en Palestine. Troisièmement, Israël est lié par la Convention sur les droits civiles et politiques ainsi que par celle sur les droits économiques, sociaux et culturels. Il a donc des obligations qui en découlent, même si ils donnent une part de responsabilités à l’OLP. Israël viole gravement l’Article 53 de la quatrième Convention de Genève en détruisant des propriétés civiles (démolition des maisons dans les territoires occupés palestiniens et dans les zones tampons). M. de Schutter a cité l’opération israélienne Rainbow comme exemple de destructions massives de maisons palestiniennes. Il a insisté sur le fait que la Cour Pénale Internationale soulignait dans son opinion consultative qu’Israël viole erga omnes les obligations telles que le principe d’auto-détermination. Cela signifie que chaque état de la communauté internationale a l’obligation de s’assurer qu’Israël respecte ces obligations. 

Le Professeur George Abi Saab, professeur de droit international au Graduate Institute of International Studies, a également souligné que la plupart des obligations liées aux droits humanitaires et humains étaient erga omnes. Cela signifie l’existence d’un triangle relationnel dans lequel la communauté internationale est partie prenante de cette relation. Il a ensuite donné quelques exemples pour montrer comment cela se traduit en termes pratiques. L’union Européenne pourrait par exemple prendre des mesures contre Israël puisque les deux sont lies par un accord d’association commerciale qui contient une clause de droits de l’homme.  L’UE pourrait donc faire pression sur Israël en utilisant cette action légale. Un autre exemple serait de suspendre toute aide pour Israël, et stopper par exemple tout flux de biens, de services et de d’argent qui aident à construire le mur.  
Janet Symes, Coordinatrice de programme dans les territoires occupés palestiniens,  Save the Children UK, s’est concentrée sur les problèmes pratiques rencontrés par les enfants dans les territoires palestiniens occupés, et sur la situation de leurs droits avec le mur.  Elle a encore une fois fait remarqué que la Convention sur les droits de l’enfant était, comme d’autres instruments de droits de l’homme, applicable aux territoires palestiniens occupés. En parlant dans le cadre de la Convention sur les droits de l’enfant, et a insisté sur l’importance de deux problématiques. D’abord, en ce qui concerne le droit à l’éducation (article 28), elle a précisé que beaucoup d’enfants vivent d’un côté du mur tandis que leur école se situe de l’autre côté. Les enfants comme les instituteurs ont des difficultés à atteindre les écoles et sont forcés de traverser le mur ou de rejoindre d’autres communautés. Beaucoup d’instituteurs doivent faire de longs trajets et sont souvent renvoyés sur leurs pas par les soldats qui gardent les points de passage, quand ils ne trouvent pas les partes closes. Les enfants font face aux mêmes problèmes. Ils se sentent moins en sécurité à cause du mur. Elle a donné une impression générale de la réalité quotidienne des enfants en les citant : « Ils nous crient dessus et visent de leurs  armes nos visages. » Le second problème est le droit à la santé. Le mur empêche les gens d’aller à l’hôpital ou dans les cliniques. Les centres de soins sont souvent de l’autre côté du mur ou très loin. 
